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Conséquences 
pour la santé

De nombreuses 
causes possibles
Certains facteurs liés à la conception 
du magasin, à l’organisation du travail, 
et à l’environnement social peuvent 
favoriser le déclenchement du passage 
à l’acte ou aggraver les conséquences 
d’une attaque à main armée.
La fréquence des braquages est d’autant 
plus élevée qu’il existe des circonstances 
facilitant les agressions.

La conception des locaux 
commerciaux
l Les gérants cherchant à établir un 

climat de convivialité commerciale, les 
magasins sont librement accessibles 
au public et sans possibilité d’en 
filtrer l’accès.

l L’éclairage insuffisant du magasin 
augmente la probabilité de passage 
à l’acte. 

l La conception et l’équipement des 
magasins peuvent les rendre vulnérables.

L’organisation du travail
l Les salariés occupent les postes d’en-

caissement et ont accès à des sommes 
d’argent en espèces. 

l Le personnel présent est souvent peu 
nombreux. Dans certains cas un sala-
rié peut se retrouver seul pour tenir un 
magasin.

l Les salariés sont présents à des 
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En cas de braquage les salariés ne savent souvent pas quelle conduite adopter et sont seuls pour gérer le stress lié à cette agression. 

Ils peuvent aussi être seuls :
- pour engager des démarches administratives (déclaration AT/MP, démarche pour consulter un médecin), 
- à se demander s’ils doivent en parler,
- pour tenter de reconstruire leur intégrité et leur identité (au sens sociologique) lorsque celles-ci ont vraiment été atteintes, 
- pour revenir au travail (lorsqu’il y a eu arrêt) et au contact avec le public car ce travail devient une angoisse.

Or ces violences d’origine externe à l’entreprise peuvent avoir des conséquences sur la santé physique (coups, blessures voire décès) 
ou mentale de la victime. 

Les répercussions psychologiques ont un niveau de gravité qui dépend des circonstances de l’agression, de l’état personnel de la 
victime et de son environnement au moment de l’agression. 

Elles peuvent se manifester par :
- des conséquences immédiates (incapacité de la victime à parler, voire à se mouvoir, sidération psychique, état d’agitation, cris,
 pleurs, gémissements, besoin de fuir),
- un état de stress persistant plusieurs semaines ou mois après l’agression, appelé stress post-traumatique chronique, qui se traduit 
 par une série de manifestations :

l psychologiques (reviviscence du traumatisme, anxiété, dépression chronique, surconsommation de tranquillisants, 
 tentative de suicide...), 
l physiques (troubles du sommeil, troubles digestifs ou neurologiques), 
l comportementales (surinvestissement professionnel, attitudes compulsives, difficultés de concentration, désintérêt, démotivation,
 évitement, impossibilité de reprendre son poste pouvant conduire à quitter l’entreprise, désinsertion professionnelle)...
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horaires atypiques auxquels la clien-
tèle est rare (pause déjeuner, le soir 
avant la fermeture) ou absente (la nuit, 
tôt le matin).

l Les consignes données au personnel 
en cas de braquage (donner l’argent 
sans opposer de résistance aux mal-
faiteurs, puis les laisser partir) visent 
à lui éviter toute blessure pendant 
l’agression. Ces consignes peuvent 
avoir un effet pervers : elles incitent 
les malfaiteurs à récidiver. Des salariés 
peuvent donc se retrouver exposés 
à plusieurs braquages dans une 
même année, ce qui peut générer des 
troubles psychologiques sévères.

l Les agressions ou braquages sont 
peu ou pas analysés et ne donnent 
donc pas lieu à la mise en place de 
moyens de prévention efficaces, car 
être exposé à un braquage est consi-
déré comme faisant partie du métier.

L’agresseur
Le passage à l’acte peut être lié notam-
ment à des causes :
l sociologiques (quartiers difficiles, 

drogue, chômage, absence d’éduca-
tion…),

l matérielles (accès facile à des armes 
réelles, à des armes factices très res-
semblantes, à des vêtements permet-
tant de ne pas être identifié et à des 
véhicules à deux roues rapides…).






